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À
Monsieur le Directeur de l’ACOSS

Monsieur le Directeur de la CANAM

Objet!: Affiliation  des photographes créateurs d’œuvres originales.

Mon attention a été appelée à diverses reprises sur la situation de photographes
créateurs d’œuvres originales qui bien que ne relevant pas, de par la nature de leur activité,
du statut des travailleurs non salariés, voient cependant prononcer leur affiliation ou leur
immatriculation par vos organismes au titre des professions libérales.

Ces photographes ne peuvent, en aucun, cas être considérés comme relevant des
régimes des travailleurs non  salariés  et non agricoles. Leur activité entre dans le champ des
deux seuls régimes d’affiliation suivants!:

1) soit il s’agit d’un reporter-photographe journaliste professionnel qui relève en tant que
salarié du régime général!;

2) soit il ne s’agit pas d’un reporter-photographe journaliste professionnel et la personne
relève alors des assurances sociales des artistes auteurs.

Je vous demande dès lors!:

- de vérifier, en vue de leur radiation, la situation des photographes créateurs déjà
affiliés ou immatriculés comme professions libérales!;

- de contrôler et de rejeter toute nouvelle demande d’affiliation ou d’immatriculation
présentée par cette catégorie de personnes!;

- de me tenir informé des résultats de vos contrôles et des difficultés éventuelles que
vous pourriez rencontrer à cette occasion.

Pour le Ministre  et par délégation,
Le Directeur de la Sécurité Sociale

Roland RUELLAN


